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Hogan Lovells conseille Claranova dans le cadre du refinancement de son endettement
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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De Pardieu accompagne le groupe Crédit Agricole dans le cadre du renforcement de sa participation au capital de la holding de contrôle GL Events
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Création du cabinet Peissel Baudat Ertel
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Hogan Lovells conseille The Independents dans le cadre de l’acquisition de Kennedy et de Sunshine
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Herald conseille Bricolex dans le cadre de sa cession au groupe GiFi
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Eversheds Sutherland conseille Howden sur l’acquisition de OFRACAR
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Chiomenti et Gide conseillent Kering pour l'acquisition d'un immeuble emblématique de la via Monte Napoleone à Milan
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Allen & Overy et Shearman & Sterling annoncent leur première promotion d’associés pour A&O Shearman, dont 3 à Paris
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Modifications du CG3P en Polynésie française : adoption à l'AN
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste







 
	







Immobilier / Construction  	
Détails 
	
	


9/04/24








Troubles anormaux du voisinage : adoption à l'AN après CMP
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Dérogations au recours à l'agrainage et à l'affouragement 
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Erreur comptable délibérée : pénalités de 40 % pour manquement délibéré
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Bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie : publication de la loi
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Secret des affaires et office du juge 
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Autorisation d'urbanisme : pas de régularisation possible en cas de fraude
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Double modification du régime de publicité télévisée
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Détails 
	






09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"
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Détails 
	






10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?
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10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées
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11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée







 
	







Ateliers 2023  	
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11h45 -12h30 : Restructuring et RSE







 
	







Plénières 2023  	
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14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?







 
	







Plénières 2023  	
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16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?
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Devoir de conseil de l’avocat : précisions ministérielles 
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Le 1er février 2011, le ministre de la Justice s'est exprimé sur le devoir d'information, de conseil et de diligence qui s'impose à l'avocat et sur sa responsabilité civile en cas de manquement.

 
En réponse à une interrogation du député Jean-Marie Sermier sur le devoir de conseil de la profession d'avocat, le ministre de la Justice considère le 1er février 2011 qu’un "devoir d'information, de conseil et de diligence s'impose à l'avocat qui doit notamment informer son client sur les chances de succès de son affaire, les éventuelles voies de recours et l'état d'avancement et l'évolution de l'affaire. Le client reste cependant libre de suivre ou non les conseils de son avocat et la décision d'engager ou non une action judiciaire pour la défense de ses intérêts lui appartient". Le garde des Sceaux précise que "la responsabilité civile d'un avocat peut effectivement se trouver engagée en cas de manquement à ses obligations d'information ou de conseil envers son client, si un tel manquement est avéré".


Références

- Professions judiciaires et juridiques. Avocats. Pratiques abusives. Victimes. Recours : réponse le 1er février 2011 du ministère de la Justice et des Libertés à la question n° 95413 de Jean-Marie Sermier du 7 décembre 2010 - Cliquer ici




Le Bulletin du Barreau de Paris, 2011, n° 8, 3 mars, veille professionnelle, “Réponse ministérielle sur le devoir de conseil de l’avocat” - Cliquer ici
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Conflit d’intérêt et nullité de procédure


	


Article suivant
Perquisition d'un cabinet d'avocats
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